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Annexe 1 :   Plan d’aménagement communal modifié 
  



Plan des affectations

ZM Zone mixte

ZM40 Zone mixte - minimum de surface reservée à l’habitat: 40%

ZH Zone d’habitation

ZMR Zone mixte - mise en valeur des rez-de-chaussée

ZAC Zone d’activités

ZUPD Zone d’utilité publique de délassement

ZUPE Zone d’utilité publique avec équipements

ZAC Terrains en nature de vigne

 Sous-secteur

Plan sanctionné le 5 juillet 1999

Plan modifié

A
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Plan des règles urbanistiques

ONC 2.0   Secteur d’ordre non contigu 2.0

ONC 1.5   Secteur d’ordre non contigu 1.5

SAC   Secteur d’activités

SPB   Secteur des bâtiments publics

SPP   Secteur paysager public

SPD      Secteur des pôles de 
   développement stratéiques

   Objets architecturaux de valeur

   Entités urbanistiques de qualité

   dans leur site

Plan sanctionné le 16 décembre 2009

Plan modifié

A

Quartiers très arborisés

Sous-secteur

Limite d’implantation ORNI des lieux
à utilisation sensible

Quartiers étagés selon l’ancienne structure
des murs de vignes

Repères visuels

Plans spéciaux en vigueur

ONC 1.2   Secteur d’ordre non contigu 1.2

ONC 0.8   Secteur d’ordre non contigu 0.8

ONC 0.5   Secteur d’ordre non contigu 0.5
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Plan de site et des mesures de protection

Plan sanctionné le 19 septembre 2007

Plan modifié

   Batiment catégorie I

   Batiment catégorie II

   Parcs et jardins remarquables

   Arbres d’alignement

   Parcs et jardins méritant une attention
   particulière
   Echappées et vues caractéristiques à
   protéger

   Forêt

   Limite à la forêt

Distance à la forêt

   Batiment catégorie III

ZP2      Zone de protection communale
   de la nature et du paysage

   Cours d’eau
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Plan de stratégie d’aménagement

Plans de quartier et de lotissement à élaborer

Plans directeurs sectoriels à élaborer

La forêt et sa lisière

Plans spéciaux à élaborer

Plan sanctionné le 13 juin 2005

Plan modifié
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Plan des degrés de sensibilité au bruit

DS II

DS III

DS IV

DS III (si locaux sensibles)

Plan sanctionné le 16 décembre 2009

Plan modifié
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Annexe 2 :  Vue protégée n°14 du Règlement d’aménagement 
modifiée 

  





 

Annexe 3 :  Fiches explicatives n°18, 23 et 49B du Règlement 
d’aménagement modifiées 

 










